
LE POINT

L’idée de rendre l’éducation supérieure « gratuite » 
au Québec ne date pas d’hier. Récemment, des 
politiciens ont relancé le débat en promettant de 
l’instaurer s’ils sont élus1. Bien que l’idée puisse 
sembler attrayante à première vue, une telle  
politique serait coûteuse pour les contribuables 
québécois et ne favoriserait pas nécessairement 
la diplomation des étudiants, en plus d’être 
inéquitable.

LA « GRATUITÉ » À 1,3 MILLIARD $
Le concept même de « gratuité » est trompeur lors-
qu’il est question d’éducation. Puisque rien n’est gra-
tuit, il est plutôt question de faire financer les études 
supérieures par les contribuables, au lieu des étudiants 
qui bénéficient directement du service. Déjà, la contri-
bution financière de ceux-ci sous forme de droits de 
scolarité et frais afférents, qui s’élèvent à un peu plus 
de 3700 $ par étudiant par année à l’université2, ne 
représente que 16 % des revenus des universités du 
Québec. Les subventions directes accordées par les 
différents paliers de gouvernement comptent quant à 
elles pour 62 %, alors que le reste provient de sources 
privées ou de l’étranger3. Au Canada, seuls les étu-
diants terre-neuviens contribuent dans une proportion 
moindre au financement de leurs études (voir Figure 1).

En incluant l’ensemble du réseau collégial, les dépenses 
totales du gouvernement du Québec pour l’éducation 
supérieure représentent annuellement 5,6 milliards $ 
pour les contribuables4; la rendre « gratuite » pour les 
étudiants ferait augmenter substantiellement la facture. 
L’abolition des droits de scolarité et frais afférents au 
collégial et à l’université coûterait annuellement 
1,1 milliard $ si elle ne s’appliquait qu’aux étudiants 
québécois, et 1,3 milliard $ si on l’étendait aux étudiants 
canadiens et étrangers. Le coût serait de 162 millions $ 
au collégial et de 1,1 milliard $ à l’université, en sup-
posant que le nombre d’étudiants demeure constant5.

GRATUITÉ, ACCESSIBILITÉ ET DIPLOMATION
L’argument central évoqué par les partisans de cette 
politique est qu’elle favoriserait considérablement 
l’accessibilité des études supérieures. Il s’agit en fait 
d’un mythe.

La décision des étudiants de fréquenter un établissement 
d’éducation supérieure dépend avant tout de leurs aptitudes, 
de leurs intérêts et de leurs environnements familial et social6. 
Ces facteurs et d’autres expliquent la quasi-totalité de l’écart 
entre le taux de fréquentation des étudiants issus des milieux 
moins favorisés et ceux venant de familles mieux nanties; les 
contraintes financières, elles, n’expliquent que 12 % de cet 
écart7.

De plus, bien que l’accessibilité aux études supérieures reste 
importante en soi, l’aspect déterminant dans l’analyse des po-
litiques qui la concernent demeure la diplomation. En effet, le 
bénéfice de l’éducation pour la société n’est pas que les étu-
diants soient sur les bancs d’école, mais bien de disposer de 
travailleurs éduqués et formés qui ont en poche un diplôme 
leur permettant de mettre à profit leurs connaissances.

AOÛT 2018

ÉDUCATION SUPÉRIEURE :  
LE VRAI COÛT DE LA « GRATUITÉ »
Par Alexandre Moreau, en collaboration avec Miguel Ouellette

Figure 1

COLLECTION ÉDUCATION

40 %

30 %

35,0 %

29,9 % 28,7 %
26,6 % 25,6 %

22,2 %

18,3 % 18,1 % 17,1 % 15,9 %

10,1 %

0 %

10 %

20 %

Qu
éb
ec

On
tar
io

Alb
er
ta

Co
lom
bie
-B
rit
an
niq
ue

Sa
sk
atc
he
wa
n

Ma
nit
ob
a

No
uv
ea
u-
Br
un
sw
ick

No
uv
ell
e-
Éc
os
se

Île
-d
u-
Pr
inc
e-
Éd
ou
ard

Te
rre
-N
eu
ve
-e
t-L
ab
ra
do
r

Ca
na
da

 
Note : Droits de scolarité et frais afférents en proportion des revenus totaux des universités. 
Source : Statistique Canada, Tableau 37-10-0026-01 : Revenus des universités et des 
collèges conférant des grades universitaires, 2016-2017.

Contribution des étudiants aux revenus 
des universités selon la province, 2016-2017
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Sous cet aspect, la démonstration du lien entre le 
coût pour l’étudiant et l’accessibilité de l’éducation 
supérieure reste à faire. Le Québec est, après Terre-
Neuve-et-Labrador, la province où les droits de scola-
rité et frais afférents sont les moins élevés; pourtant, le 
pourcentage d’individus de 25 à 34 ans titulaires d’un 
diplôme universitaire est nettement sous la moyenne 
canadienne. En comparaison, l’Ontario compte pro-
portionnellement plus de diplômés qu’au Québec 
dans cette tranche d’âge (68 %, contre 57 %), même 
si les droits et frais y sont plus du double8.

Différents facteurs, par exemple culturels ou démo-
graphiques, peuvent expliquer la différence dans la 
proportion de la population qui poursuit des études 
supérieures. Au Québec, à l’intérieur du même sys-
tème d’éducation, les francophones affichent un taux 
de diplomation universitaire inférieur à celui de leurs 
concitoyens anglophones ou allophones9.

Plusieurs économistes le répètent depuis des années : 
le Québec affiche une bonne performance en ce qui 
a trait à la fréquentation des universités, mais le dé-
crochage des études supérieures demeure élevé; 
nous sommes riches en étudiants, mais pauvres en di-
plômés. L’enjeu n’est donc pas l’accessibilité, mais 
bien le bilan médiocre du Québec en matière de di-
plomation. Rendre les études supérieures « gra-
tuites » ne règlerait pas ce problème10.

En outre, l’étudiant est le principal bénéficiaire de ses 
études et la société en retire un bénéfice bien 
moindre11. Au Québec, le revenu médian des titu-
laires de diplômes universitaires est d’environ 79 000 $ 
par an, contre 42 000 $ pour ceux détenant un diplôme 
secondaire, et un peu plus de 56 000 $ pour des tra-
vailleurs ayant une formation collégiale12. Comment 
l’État pourrait-il justifier de demander encore plus 
d’argent aux quelque 71 % de Québécois ne déte-
nant pas de diplôme universitaire afin de payer une 
plus grande partie des coûts reliés aux études des fu-
turs mieux nantis13?

Enfin, et c’est peut-être un des arguments les plus im-
portants contre l’instauration d’une sorte de gratuité 
de surface, les élèves moins fortunés voient déjà leurs 
études financées par l’État : un étudiant de premier 
cycle universitaire dont le salaire annuel combiné des 
parents est de 50 000 $ recevra 6200 $ en aide finan-
cière, dont 3650 $ en bourses. Cet étudiant pourra 
payer presque l’entiereté de ses droits de scolarité et 
frais afférents seulement avec les bourses14.
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CONCLUSION
L’éducation n’est pas gratuite. L’État y consacre des milliards 
chaque année, à même les taxes et impôts payés par l’en-
semble des contribuables. L’abolition des différents droits et 
frais que les étudiants doivent payer serait coûteuse, ineffi-
cace et inéquitable. Elle enverrait aussi un mauvais signal 
quant au coût et à la valeur de l’éducation supérieure dans 
une province qui accuse déjà un retard en la matière.

Si c’est l’équité et la valorisation de ces études qui est recher-
chée, une mesure telle que la modulation des droits de scola-
rité en fonction du coût des formations, assortie d’un ajustement 
correspondant de l’aide financière aux étudiants qui en ont 
besoin, serait une politique plus avisée15.


